
Les critères obligatoires 

pour Miss Malgache à La Réunion: 
 
- Etre née de sexe féminin  
- Etre Malgache ou Métisses  
- Etre âgée de 17 à 28 ans (pour les moins de 18 ans, une autorisation parentale  
sera demandée    
- Mesurer au minimum 1m 65 sans talon 
- Etre célibataire (ni divorcée, ni veuve, non pacsée et ne vivant pas en concubinage) 
- Etre sans enfant 
- La candidate, d’excellente réputation et moralité, de bonne culture générale, certifie 
n’avoir jamais fait l’objet d’aucune poursuite et/ou condamnation pénale. 
- La candidate devra impérativement résider seule ou au domicile de parent(s) 
proches(s), toute domiciliation fictive entraînant son élimination du concours, à 
quelque stade de la compétition que ce soit. 
- La candidate s’interdit tout artifice tendant à transformer son aspect naturel 
(perruque, postiche, lentilles de couleur, prothèse mammaire...) Toute dissimulation 
entraînera la disqualification immédiate. Sont seules autorisées certaines opérations 
de chirurgie esthétique consistant à améliorer un aspect disgracieux ou pour raisons 
médicales. 
- La candidate reconnaît n’avoir jamais posé ou s’être exhiber dans des tenues ou 
poses équivoques, partiellement ou totalement dénudée. 
 
Les attitudes conseillées : 
- La politesse, l'esprit de camaraderie, une silhouette élégante, une démarche 
gracieuse (avec et sans talon), des cheveux et ongles entretenus, une tenue 
vestimentaire soignée. 
 
Site officiel miss malgache ( malgache974 ) 

 


